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(Nouvelle série) N° 4 - 15 fr.
26, Rue de Montholon, PARIS-9®

ORGANE DE LA FEDERATION FRANÇAISE DES SYNDICATS 
~ DE LA METALLURGIE C.F.T.C.

des M ET A U X
Une preuve de capacité ouvrière

LE PROCÈS RENAULT
Les  28 et 29 janvier, second épisode du procès du « bilan truqué » où M. Lefaucheux et la régie Re­

nault assignent Soulat et Linet, secrétaires C.F.T.C. et C.G.T. pour diffamation leur demandant 10 millions de dommages et intérêts.
Déjà la 17e Chambre correctionnelle de la Seine avait mis les avocats de Lefaucheux en échec le 

16 octobre, alors qu'ils prétendaient le tribunal incompétent et voulaient éviter que les accusés ne fassent la démonstration du a truquage » du bilan 1950.
En présence d'une très nombreuse assistance de métallos de chez Renault et de travailleurs des usines 

de la région parisienne, les 28 et 29 janvier, M. Lefaucheux s’est présenté à la barre
Pour lui, le bilan est bon, il demande « 10 MILLIONS POUR LES DISTRIBUER AUX OUVRIERS TROMPES PAR LES SYNDICATS » (soit 200 francs par travailleur).
Ses témoins à charge n’ont pas été brillants et II est juste de dire que les avocats de la défense les ont plutôt mis en fâcheuse posture...
Les travailleurs de ta Régie, qu'ils soient ingénieurs, techniciens, ouvriers..., ont, par leurs dépositions, apporte des éléments capitaux pour la défense de Soulat et Linet. H *

André SOULAT

E C H O S
du 12 lév rie r

Bilan « truqué ? » Oui I
Truquage égale habileté, savoir- 

faire, moyen subtil de présenter les 
choses... C’est le « Larousse » qui 
le dit. C’est ce qu'a déclaré Bour­
din, membre du Comité d’entre­
prise.

Bilan truqué ? Oui !
La valeur déclarée au bilan n’est 

pas celle de l’entreprise.
On construit à Courbevoie, au 

Mans, à Flins, à Choisy, à Elbeul, 
etc. C’est l’autofinancement qui 
paie cela, ce qui veut dire que c’est 
pris sur les bénéfices.

Depuis la Libération, 17 milliards 
ont été investis ainsi.

C’est bien de moderniser, d’agran­
dir, mais les travailleurs seuls en 
supportent le poids alors que i’Etat- 
patron voit son potentiel industriel 
s’agrandir d’autant ; alors qu’il 
empoche déjà les impôts.
ET VOICI DES CHIFFRES

En 1945, pour un travailleur, les 
Investissements étaient de 4.630 fr. 
par an.

En 1950... 98.000 fr., soit 50 francs 
l’heure pris sur chaque salaire.

Pour arriver à ne pas faire ap­
paraître de bénéfices au bilan, la 
Régie utilise les amortissements accélérés :

— les constructions sont amorties 
en 12 ans 1/2 ;

— le matériel fixe en 7 ans ;
— les voitures en 3 ans ;
— les installations en 2 ans 1/2;
— l’outillage en 2 ans pour la 

4 CV.
Le bilan ne représente pas la vé­

rité.
Les travailleurs sont frustrés de 

leurs efforts.
L’ordonnance de nationalisation 

est dénaturée dans son esprit.

Le bilan est bel et bien truqué. 
Pourquoi î
Pour ne rien donner aux travail­

leurs sur les résultats de l’exercice

1950 alors que les travailleurs 
avaient touché 7.600 francs pour 
1949 et 7.580 fr. pour 1948

Devant cela il est évident que 
Soulat et Linet ont traduit le mé­
contentement des travailleurs.

Les promesses vingt fois répétées 
par la Direction dans tous ses « bul­
letins d’informations » n’ont pas 
été tenues.

La production record de 1950 pré­
parée dans les bureaux d’études, 
réalisée par les cadences des ate­
liers, exploitée par une vente large­
ment bénéficiaire n’a pas profité 
aux travailleurs.

La part des salaires dans le chif­
fre d’affaires était de 55,4 p. 100 en 
1946, elle est tombée à 23,75 p. 100 
en 1951.

A ce procès, les accusés ont été 
les véritables accusateurs. Ils ont 
continué de défendre la classe ou­
vrière, celle des nationalisations, 
celle des comités d’entreprise dont 
le rôle est bien de décortiquer les 
bilans capitalistes, de les juger..., 
celle de la capacité ouvrière à s’oc­
cuper des choses jusqu’ici tenues 
par le patronat comme son sacro- 
saint domaine.

Pour André Soulat, nos camara­
des Gaston Tessier, Gérard Espe- 
ret, Bobin, sont intervenus avec cha­
leur.

Leur témoignage est marquant ;
Ce procès est celui des syndicats.
Si demain Soulat et Linet sont 

condamnés, nos camarades des C.E. 
pourront-ils encore critiquer les bi­
lans des entreprises ?

La prochaine audience aura lieu le 1er avril.
Ce procès appelle un verdict d’ac­

quittement I

ALGRE une propagande 
très poussée — des réu­
nions préparatoires mul­

tiples — l'essai de grève géné­
rale du 12 lévrier 1952 n'a pas 
réussi..

Sous prétexte de rappeler fé­
vrier 1934 où la classe ouvrière 
unanime s'était opposée au fas­
cisme sous toutes ses formes, la 
C.G.T., mobilisée par le Parti 
communiste, a voulu faire de 
cette journée un test de son 
influence.

Malgré les titres de Ce Soir et 
de L’Huma, ii faut bien admettre 
que la classe ouvrière n'a pas 
suivi.

Chez Renault, à Billancourt, 
800 à 1.000 manifestants — parmi 
lesquels les appointés des muni­
cipalités communistes du coin — 
ont voulu donner le change, alors 
que plus de 30.000 salariés 
étaient au boulot.

En province, même échec — 
dans le Nord, l'Est, la région 
de Saint-Etienne, dans le Sud ou 
l'Ouest — où malgré la mobili­
sation du ban et de l'arrière-ban 
des cellules, le mouvement du 
12 février ne connut que 10 p. 
100 au maximum d'arrêt de tra­
vail.

La comparaison faite entre 
achats et ventes s’appelle la 
balance du commerce extérieur. 
Deux éléments entrent dans 
cette balance ; la nature, quan­
tité et prix des choses achetées 
ou vendues et également les 
pays destinataires.

En effet, si une- tonne de 
charbon reste une tonne de 
charbon partout, la valeur de 
la monnaie est différente d’un 
pays à un autre. C’est là qu’in­
tervient le taux de change, 
c’est-à-dire le nombre de francs 
correspondant à la monnaie 
des pays avec lesquels nous réa­
lisons des échanges de mar­
chandises.

Pour simplifier ce dernier

La VOIX des METAUX
c’est votre journal

F O R M E Z
V O S E Q U IP E S  D E D IF F U S IO N  

E T  D E  VENTE

PASSEZ VOS COMMANDES 
A LA FEDERATION

de la
METALLURGIE C. F. T. C.

26, r u e  d e  M o n th o lo n , P A R IS -9  
—  (P R IX  P A R  Q U A N T IT E ) —

La leçon de cela^c'est que la 
classe ouvrière ne veut pas sa 
laisser embrigader par un parti 
politique. Il est maintenant cer­
tain que les salariés sont prêts à 
se donner pour des revendica­
tions professionnelles, mais que, 
gardant la vieille tradition du 
monde du travail, ils se refusent 
toujours à se voir imposer de» 
mots d’ordre.

Mais le Patronat et le Gouver­
nement auraient tort de croire 
que nous sommes décidés à tout 
laisser faire.

11 est probable que, très vite, 
nous aurons l'occasion de faire 
la preuve de la combativité ou­
vrière sur des questions précises, 
et la C.F.T.C. alors sera à la 
pointe du combat.

Pas de mainmise politique sur 
la classe ouvrière — on s’en 
doute — mais aussi le refus de 
laisser plus longtemps les travail­
leurs victimes de l’injustice et de 
l'incompétence.

Nous ferons la preuve que la 
syndicalisme reste efficace mal­
gré les combines politiques.

problème, il existe des zones de 
références concrétisées par : la 
zone sterling, la zone dollar et 
l’Union Européenne des Paie­
ments (U.E.P.).

Chaque pays essaie de se pro­
curer tout ce dont il a besoin 
dans les pays voisins et au 
meilleur prix, avec une limite 
pourtant, c’est que pour ache­
ter il doit, en contrepartie, 
payer en monnaie admise dans 
la zone considérée.

C’est l’épuisement des devises 
étrangères qui a conduit le 
gouvernement Faure à limiter 
strictement les importations.

Une autre solution reste pos­
sible en cas de pénurie de de­
vises, c’est de transformer une 
partie du stock or en monnaie 
étrangère ; mais là encore les 
possibilités restent limitées par 
nos avoirs en or.

On voit que le problème est 
complexe et demande à être 
examiné avec beaucoup de pré­
cision.
La suppression des importations 

est-elle un remède ?
Il semble bien que non. Notre 

manque de devises tient à beau­
coup de causes ; essayons d’en 
énumérer quelques-unes.

A. W.
(Suite page 4.)

A CHACUN 
SON DU

UNE fois de plus, les échéances d’hier et les perspec­
tives de demain se présentent lourdes, très lourdes 
aux yeux de quantité de braves gens étonnés.

Et certains, de bonne foi, se demandent pourquoi nous en sommes là.
Les difficultés que nous rencontrons et qui risquent 

d’avoir des répercussions importantes sur le plan inter­
national ont leurs causes dans une mauvaise santé 
morale et économique.

Le malaise des travailleurs vient de ce qu’ils ont l’im­
pression d’avoir été roulés...

Les habiletés de présentation n’y changeront rien, le 
drame est à l’intérieur du pays, et la classe ouvrière, qui 
garde toujours son bon sens, voudrait comprendre.

Hier des hommes politiques que nous retrouvons nous 
ont dit : « Finie la semaine des deux dimanches », et 
encore : « Il faut forger l’acier victorieux. »

Puis on nous a dit — mais ce n’étaient plus seulement 
des représentants bourgeois : « Il faut retrousser vos 
manches pour assurer le redressement du pays », et nous 
n’avons pas ménagé nos efforts.

Faut-il dire que tout ceia a toujours été gâché, gal­
vaudé, et que les travailleurs, chaque fois, ont été plutôt 
mal récompensés ?

« LA VOIX DES METAUX ».
(Suite page 4)

LA FEDERATION.

La smrtssioi ms imMons
ne changera rien !
APRES des mois et des mois perdus en discussions stériles, 

en jeux de partis, de nouveau la situation économique 
réelle oblige le Gouvernement à regarder les choses en face.

L’une des questions qui apparait le plus en relief, c’est 1» 
déséquilibre de la balance du commerce extérieur, et c’est pour 
essayer de remédier au déficit de la balance que le Gouverne­
ment a décidé de supprimer toute importation.

La France ne peut vivre en vase clos ; elle doit acheter et 
vendre aux autres pays. Elle achète — donc importe — des 
matières premières, notamment charbon, coke, coton, etc.; ell» 
vend — donc exporte — des produits alimentaires, des automo­
biles, etc.



LIBRES PROPOS 
DE LA CISAILLE
ILS  COURENT,

IL S  C O U R EN T ...
Après avoir p a s s é  par 

l’abattoir, veaux, bœufs et 
moutons font à qui mieux 
mieux la course des prix.

Le veau, en janvier, vient 
en tête dans la région pari­
sienne, avec 11,5 %, puis le 
bœuf et le mouton à égalité 
avec 7 %■

La voilà bien l’échelle mo­
bile que l’on refuse aux tra­
vailleurs !

D’autres prix, d’ailleurs, 
profitent de l’échelle mobile 
appliquée à la viande ; les 
colins et les soles nagent 
vers les sommets de 480 à 
500 francs aux Halles ; la 
volaille vole t o u j o u r s  au 
même niveau atteint lors 
des hausses de Noël, et le 
lapin t r o t t e  allègrement 
vers les 380 francs le kilo. 
Et tout cela, ce ne sont que 
des prix de gros.

Des prix pour gros porte­
feuilles, s’entend...

Qu’est-ce que ça va être 
au détail ?

Le salaire minimum inter­
professionnel garanti, lui, 
attend sur place.

R E T R A IT E  D ES  V IEU X
Dans un interview à la 

presse « parisienne », Mis 
tinguett annonce sa « ren­
trée » (!) au Casino de Pa­
ris. Que sera son cachet ? 
Laissons-la répondre.

« Secret professionnel. Il 
y a longtemps que je ga 
gnais 8.000 francs par soi 
rée. Je toucherai 50.000 fr. 
de plus par soir que la ve­
dette la mieux payée de Pa­
ris ». Elle ne précise pas 
l’abattement pour l’âge, com­
pensé par une respectable 
p r i m e  d’ancienneté, sans 
doute.

Mais qu’en pensent les 
v i e u x  travailleurs de ce 
pays, dont les mains et les 
cœurs travaillèrent et sai­
gnèrent, plus que des jam­
bes dont la valeur était su 
périeure à la tête ?

Encore une histoire de 
veau d’or...

D A N S  E A  R E G I O N  P A R I S I E N N E

COMMISSION PLENIERE MIXTE 
de la  CONVENTION COLLECTIVE

En lisant ces lignes, vous sa­
vez déjà tous, métallurgistes pa­
risiens, que la Commission plé­
nière mixte de la convention 
collective de la Métallurgie pa­
risienne s’est réunie à nouveau 
place Fontenoy, le jeu.117 février 
1952.

L’ordre du jour ne comportait 
que l’étude des travaux des 
sous-commissions qui se sont 
réunies, rappelons-le, pendant 
près d’un an (d’août 1950 à fin 
juilet 1951) et la mise au point 
des méthodes de travail pour la 
suite.
ET NOS SALAIRES ?

Vous étonnerez-vous ?
Vos salaires, vous n ’y pensez 

pas camarades ! Il n ’en est pas

question... du moins, le Groupe 
patronal de la rue Boissière l’af­
firme.

Le pire est qu’il semble avoir 
imposé cette manière de voir 
aux services du ministère du 
Travail.

Nous avons protesté' de cela 
auprès du ministre du Travail, 
contre la lenteur mise par le mi­
nistère pour faire reprendre les 
travaux de la convention collec­
tive et contre la non-inscrip­
tion à l’ordre du jour de la ré­
vision des accords de salaires 
de mars 1951, contrairement à ce 
que demandait notre lettre du 
17 décembre.

Les patrons ont dit « non ! ».
Le ministère s’incline.

ALERTE
A LA PROVINCE
I L est un indice dont on parle de plus en plus, c’est celui des 

213 articles indispensables à la consommation familiale.
Il a été l'indice-pilote souvent pris en référence dans des 

accords de salaires.
Il est celui dont parlent les projets d’échelle mobile, et qui 

servirait de « thermomètre », en attendant mieux, à la Commis­
sion supérieure des Conventions collectives.

Mais il y a deux indices : celui 
publié pour Paris et celui qu’on 
peut calculer, et qui a aussi été 
pris en référence dans de nom­
breux accords de salaires de 
province.

Il s’agit de la consommation 
familiale pour 17 villes de pro­
vince.

Ce dernier est calculé pour 
trois postes :

— l’alimentation,
— le chauffage-éclairage,
— les produits manufacturés.
Ceux-ci comprennent 163 ar­

ticles sur les 213 et entrent pour 
80 % dans le calcul de pondé­
ration.

L’utilisation qui en a été faite 
fréquemment consistait à les in­
tégrer dans un calcul où les 
deux autres postes : services et

divers seraient ceux publiés 
pour Paris.

Notons enfin, et ceci est im­
portant, que ces indices pour les 
17 villes de province paraissent 
trimestriellement, soit en mars, 
juin, septembre et décembre... 
et paraissent avec un mois de 
retard.

Deux indices qui confirment 
cet écart

Si l’on compare ainsi l’indice 
parisien et l’indice de province, 
on constate les chiffres sui­
vants, en prenant mars 1951 
comme point de départ :

Augmentation

Mois
à

Paris
en

province
Juin .......  4,61 % 6,40 %
Septembre. 7,6 % 10,6 %

LES 5 0/0 DE SEPTEMBRE 
— SONT LOIN

Le Syndicat patronal vit tou­
jours sur la prétendue avance 
de 5 0/0 qu’il a faite au travers 
des 15 0/0 de septembre, sui­
vant avec joie la déclaration de 
M. Pleven, au moment de la 
fixation du minimum interpro­
fessionnel à 100 francs, tenant 
compte des hausses à venir !

Mais qui oserait prétendre 
qu’il n’y a plus de hausses à ve* 
nir dans l’air?

Depuis le 31 août, la vie a 
augmenté et de plus de 10 0/0. 
Si le patronat veut être logique, 
il doit les donner avec quelque 
% de plus pour continuer cette 
récupération du retard anté­
rieur.

Mais deviendra-t-il logique 
avant que les métallos parisiens 
le lui aient signifié ?
UNION OU DIVISION ?

Pourtant, il faut que ceux-ci 
soient défendus et épaulés avec 
sang-froid et acharnement.

Ce n’est pas ce qui ressort de 
l’attitude du Cartel des organi­
sations syndicales dites libres 
(F.O., Autonomes, Indépendants 
et F.T.I.C.A.M.).

Ses dirigeants croyaient cer­
tainement qu’il n ’y avait, pour 
eux, qu’à demander pour obte­
nir, sans les autres organisa­
tions syndicales, leurs 15 0/0 à 
la rue Boissière ; mais la fin de 
non-recevoir qu’ils ont essuyée 
les a vexés, aussi d’un geste co­
léreux d’enfant fessé, ils ont dé­
noncé les accords d’octobre et 
de mars.

Non content de cela, le Cartel 
« dit libre » s’est payé le luxe de 
faire une grande déclaration au 
cours de la Commission plénière 
du 7 février et de quitter la 
séance d’une façon qu’il aurait 
voulue spectaculaire, mais qui 
ne pouvait que faire rire les pa­
trons, car cela facilitait leur tâ ­
che devant la dissociation du 
bloc salarié.

Le Président Rouiller pouvait 
alors, avec désinvolture, se refu­
ser à discuter de nouveaux sa­
laires, aidé en cela par la 
C.G.T. qui avait, par avance, dé­

cidé de saboter cette réunion 
par la mise sur pied de tout un 
système d’obstruction, appuyé 
par des délégations d'entre­
prises.

Se retranchant derrière une 
absence de mandat sur la ques­
tion des salaires, le groupe pa­
tronal faisait la déclaration sui­
vante :

« La délégation patronale, qui 
est la première à regretter la 
lenteur des travaux, est d’ac­
cord pour continuer les discus­
sions de convention collective 
dans le cadre de la loi du 11 fé­
vrier 1950.

« Elle fait remarquer que si 
l’on avait examiné l’état actuel 
des travaux, conformément à 
l’ordre du jour, on §e serait 
aperçu qu’aucune des questions 
traitées n ’a reçu l’accord de tou­
tes les organisations syndicales 
de salariés, malgré les conces­
sions patronales.

« La délégation patronale est 
d’accord pour continuer les dé­
bats au sein des diverses sous- 
commissions conformément au 
programme qui avait été con­
venu en commission plénière ».

Autrement dit, le patronat 
n’est pas pressé de discuter et 
de conclure une convention col­
lective et se refuse, de plus et de 
nouveau, à revoir les questions 
de salaires des métallurgistes.

Ces discussions n’aboutiront 
que dans la mesure où, dans 
chaque entreprise l’action se 
développera autour de ces re­
vendications essentielles de no­
tre projet de convention collec­
tive : droit syndical, congés 
payés, ancienneté, maladie, etc.

C a m a r a des métallurgistes, 
l’avenir est une fois d; plus en­
tre vos mains : le jeudi 7 février 
a été le signal d’une nouvelle 
bataille pour n o t r e  pouvoir 
d’achat, pour des conditions de 
vie plus humaines et plus di­
gnes.

Une C.F.T.C. de plus en plus 
forte dans chaque entreprise 
vous défendra sans éclat inutile, 
sans démagogie, mais avec du­
reté et persévérance.

R. GILLOT 
et H. MICHELET.

LES ACCORDS 
CHAUSSON

L'action de la section C.F.T.C., 
depuis la loi du 11 février 1950, 
sur les Conventions collectives et 
les accords régionaux d'octobre 
1950 a été :

1) de faire admettre à la Direc­
tion la nécessité de signer avec 
les organisations syndicales, des 
accords, conformément à l'article 
31 a de la loi;

2) de séparer le salaire propre­
ment dit des primes de produc­
tion ou autres;

3) d’amener vers le régime 
mensuel -et ses avantages, la 
rémunération du personnel ho­
raire.

L'occasion s'est présentée à la 
suife de la révision du système 
de paie. Nous avons déposé, à 
cet effet, un projet volontaire­
ment minimum et qui a été re­
tenu en totalité, contenant trois 
points essentiels :

1) définition des salaires;
2) indemnisation des fêtes lé­

gales;
3) compensation des pertes de 

salaires en cas de maladie.
Nous vous donnons ci-dessous 

les articles principaux de l'ac­
cord :

Art. 9. — « En cas de mala­
die et après un délai de fran­
chises de deux semaines, à dater 
de la cessation du travail, le per­
sonnel horaire ayant trois an­
nées de présence dans l'entre­
prise le jour de son arrêt, béné­
ficiera, à titre d'indemnité et au- 
delà des semaines visées ci- 
dessus. d'un versement de 500 
francs par jour pendant une du-
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rée d’un mois et demi, et de 250 
francs par jour pendant une 
autre période d'un mois et demi, 
et ce, sans faire entrer en ligne 
de compte les prestations de la 
Sécurité sociale. Les durées indi­
quées ci-dessus constituent un 
maximum annuel par année 
calendaire ».

Art. 10. — * Le personnel 
horaire ayant une ancienneté mi­
nimum de trois ans à la date 
d'une fête légale chômée, rece­
vra à chacune de ces fêtes — 
récupérées ou non — une somme 
de 500 francs, à condition d'être 
présent au travail le jour ouvra­
ble précédant le jour férié.

■ Cette mesure ne s'appliquera 
évidemment pas dans le cas 
d'une fête chômée et payée, par 
exemple le 1er Mai.

« Les militants C.F.T.C. ont 
conscience d'avoir tait leur devoir 
de syndicalistes, mais regrettent 
toutefois que la C.G.T. qui a 
assisté à toutes les discussions, 
n'ait pas signé ces accords, et 
que, d'autre part, F.O., qui a si­
gné avec nous, réclame tapa­
geusement la paternité de ce 
texte alors que ses représentants 
n'ont apporté qu'une part infime 
de travail.

« Enfin, le principal est ce qui 
est acquis pour tous les travail­
leurs de chez Chausson; notre 
seul souci est l'amélioration de 
nos conditions : nous pensons 
avoir marqué un bon point ».

LA COMMISSION EXECUTIVE 
C.F.T.C.-CHAUSSON..

...et deux autres indices
Que devenons-nous d e p u i s  

septembre ? Nous ne le saurons 
authentiquement qu’en février ! 
et c’est bien tard.

Cependant, une autre base 
nous permet de constater que 
l’écart s’est encore augmenté.

En effet, depuis déjà long­
temps, on publie l’indice des 
34 articles pour Paris et l’en­
semble de la province.

Ce dernier est calculé égale­
ment d’une façon trimestrielle, 
mais avec un mois de décalage, 
soit : février, mai, août, no­
vembre.

Le tableau ci-dessous nous 
éclaire et nous révèle que, par 
rapport à mars, l’é v e n t a 11 
s’agrandit :

Mois Paris Province
A o û t---- 4,68 % 8 %
Novembre 11,3 % 15,75 %

Les conséquences : La pre­
mière conséquence est que nous 
risquons d’être roulés dans l’ap­
plication éventuelle de l’échelle 
mobile.

Celle-ci serait calculée sur 
l’indice de Paris, puis on ferait 
l’abattement pour la province.

Les chiffres ci-dessus prou­
vent le non-sens et l’injustice 
de cette opération.

La seconde est que nos 15 % 
d’augmentation (en moyenne) 
du mois de septembre risquent 
d’être « avalés >» bien avant 
ceux de Paris, et qu’en consé­
quence la bagarre pour le main­
tien de notre pouvoir d’achat 
ne doit pas attendre, pour se dé­
clencher à nouveau, que Paris 
ait posé une revendication.

C’est là une responsabilité 
qui doit nous faire souvenir que, 
pour la défense de notre bif­
teck, l’adage est faux qui dit :
« Il n'est de bon beo que de Paris, n

Nos becs seront également so­
lides.

Gilbert DECLERCQ,
Secrétaire Union des Métaux 

de Nantes.

01 «ITEL DE HMH O M I
Nous devons nous unir et lutter pour en finir avec les 

injustices sociales. En plus du pouvoir d'achat de tous les 
travailleurs, qui diminue chaque jour, les ouvriers nord- 
africains travaillant en France sont écartés de plusieurs 
avantages dont bénéficient leurs camarades métropoli­tains.

Ces ouvriers travaillant en France sont affiliés obliga­
toirement au régime des Assurances sociales. Ils subis- 
sent au même titre que leurs camarades métropolitains 
une retenue de 6 % sur leur salaire, pour le financement 
d'une institution dont ils ne bénéficient pas de tous les 
avantages, puisque les soins médicaux de leur femme ou 
de leurs enfants malades ne sont jamais remboursés.

D’autre part, en matière d'allocations familiales, les 
cotisations acquittées par les employeurs ne sont utilisées 
que dans une faible proportion au profit des travailleurs 
algériens, et nos frères marocains et tunisiens ne tou­
chent même pas cette faible proportion.

Cette situation constitue une injustice flagrante et 
insupportable à l’égard de salariés pour la plupart 
ouvriers non qualifiés dont les familles n’ont d’autres 
ressources que celles adressées par ces émigrés. De même 
l’indemnité de chômage exige un an de résidence en France.

Tous ces avantages ne pourront être arrachés que par 
la lutte dans l’union et dans l’organisation.

Le syndicat C.F.T.C. décide de marcher jusqu’au bout 
pour nous obtenir cette égalité qui nous manquait depuis longtemps.

Les délégués C.F.T.C. sont au servioe de tous les Nord- Africains.
Adhérez à la C.F.T.C., et tous ensemble nous aurons 

la force pour obtenir justice.
OUSAADI BACHIR,

D élégué d u  p e rso n n e l C.F.T.C.

A PROPOS DES CAISSES D’ALLOCATIONS 
FAMILIALES EN AFRIQUE DU NORD

Suite au compte rendu des travaux de IV.P.SM. paru 
dans le dernier numéro de la « Voie des Métaux », nos 
camarades d’Afrique du Nord se sont étonnés qu'il soit 
question de suppression des Caisses d’Allocations fami­
liales qui rendent service sur place.

Nous avons demandé à nos camarades nord-africains 
auteurs de la motion, le sens de celle-ci. Leur réponse est 
formelle : ils ont voulu simplement marquer ce qui leur 
parait une simplification pour eux si les versements à leur 
famille étaient effectués directement par les Caisses de 
la H étropoie.

Et merci à nos camarades algériens de la métropole et 
à ceux d Afrique du Nord pour leur bonne collaboration.



ILes m étallos  
de Mondeville 
E N  E U T T E
LES 4.000 travailleurs de la Société Métallurgique de Nor­

mandie à Mondeville (près Caen) sont en grève.

Depuis plusieurs semaines, l’unité était réalisée entre 
la C.F.T.C., la C.G.T. et la C.G.T.-F.O. pour mener une cam­

pagne pour l’amélioration du pouvoir d’achat des ouvriers de la 
S.M.N. à. Mondeville.

Les travailleurs demandaient une augmentation horaire et 
uniforme de 20 francs.

Au cours d’une première entrevue, la Direction refusait de 
prendre en considération la demande des ouvriers.

Le jeudi 31 janvier, un dé- nombreuses régions industriel- 
brayage de deux heures eut les françaises, le patronat, nou- 
lieu, pour appuyer la revendi- veau seigneur féodal,-tient à lui 
cation. La direction refusant tout seul le robinet des choses 

de discuter pendant les dé- les plus indispensables à la vie 
brayages, les travailleurs repri- de ses salariés et des autres.rent le boulot, mais encore une 

fois la direction de l’usine se 
refusa à la discussion, ren­
voyant sa prise de position à 
la date du 14 février.

Devant cet état de choses, les 
ouvriers passèrent au vote pour 
décider de l’action à mener. A 
90 % et à bulletin secret, les 
ouvriers votèrent le samedi 
2 février pour la grève Illimitée 
qui est devenue effective le 
lundi 4 février, à 9 heures.

D’ores et déjà un C o m i t é  
d’entraide groupant autour des 
Centrales syndicales un grand 
nombre d’organisations et de 
personnalités, tant civiles que 
religieuses, est constitué.

Les Municipalités de Monde- 
vilïe, Colombelles et Giberville 
on déjà pris les mesures qui 
s’imposent pour venir en aide 
aux familles des grévistes.

Ce même lundi 4 février, 600 
ouvriers des Chantiers Navals 
de Caen, des ateliers de Paim- 
bœuf à Colombelles et de la 
Cégédur à Dives-sur-Mer se ren­
dirent à la préfecture du Cal­
vados ; une délégation de 18 
membres fut reçue par le pré­
fet du Calvados et l’entretint 
du chômage créé par le man­
que de matériaux (aciers) et 
lui demandèrent d’intervenir 
pour l’accélération des livrai­
sons de tôles, pour la création 
d’une caisse de chômage, et lui 
demandèrent de ne rien faire à 
l’encontre des revendications 
des travailleurs.

La manifestation se déroula 
dans le calme et la dignité.

Mais nous nous devons de 
faire connaître les manœuvres 
inqualifiables de la Direction 
qui, d’une part, se refuse à un 
contrôle de la sécurité par les 
travailleurs et préfère l’assurer 
par ses seuls moyens plutôt que 
d’accepter le contrôle paritaire, 
et qui, d’autre part, fait courir 
les bruits que toute la région 
pourrait à bref délai être privée 
d’eau et de gaz.

Parce qu’il faut que tout le 
monde sache que, dans de

LES LEGUMES 
FONT LE BOND
La presse nous apprend 

qu’un chou-fleur vendu par 
un producteur 10 francs en 
Ille-et-Vilaine se retrouve à 
110 francs dans le Maine-et- 
Loire chez le consommateur.

Un artichaut vendu 7fr. 50 
le kilo en Afrique du Nord à 
la production est vendu 120 
francs le kilo en Gironde, 
au détail.

Entre nous, ça fait un bon 
prix au kilomètre.

Mais rassurez • v o u s, ce 
n'est pas la S.N.C.F. qui em­
poche le—profit.

Au nom de la liberté et du 
sens civique et social, sans 
doutel

A LORIENT A U S S I  
on veut développer l'injustice
BJ»n R AV AILLEURS qui êtes

dans des boîtes impor­
tantes, vous pensez géné­

ralement que la loi est la loi, 
un accord quelque chose qui 
doit être respecté, il faut que

présence des délégués des ou­
vriers.
La direction et les jeunes ou­

vriers, constatant que :
— D’une part, la loi du 23 

août 1950 ne tient pas compte
vous sachiez comment, à Lo- de la valeur relative d’un ou-
rient, on « s’arrange avec la 
loi ».

Voyez, par exemple, comment 
on tente de ne pas appliquer la 
loi du 23 août 1950 relative au 
minimum garanti.

La Maison Toullec, du port 
de pêche, propose l’accord sui­
vant à ses jeunes ouvriers :

Accord
intervenu le 9 mars 1951, entre 

la direction et les jeunes ou­
vriers de plus de 18 ans, en

C h e z  les métallos
L 'ASSEMBLEE générale de jt m

notre syndicat a eu lieu le a e  L y o n'ASSEMBLEE générale de 
notre syndicat a eu lieu le 
dimanche matin 16 décem­

bre, au siège, 12, rue Saint-Poly- 
carpe. posent actuellement à nous, mili­

tants ouvriers. Mais comme nous
La séance est ouverte à 9 heu- rindiquait ensuite notre camarade

tes et la parole est immédiate­
ment donnée à notre camarade 
Roger Tuison, chargé par notre 
Conseil syndical de présenter le 
rapport moral. Avec précision, ce­
lui-ci retrace les activités de no­
tre syndicat dans le courant de 
l'année écoulée, en insistant sur 
ce que furent nos luttes revendi­
catives, notamment dans les mois 
de novembre, mars et septembre, 
alors que nous étions appelés à 
discuter des accords de salaire, 
fédéral, départemental).

Ce rapport moral fut largement 
discuté et les nombreuses inter­
ventions qui furent faites (notam­
ment à propos des accords de sa­
laire, des conventions collectives, 
de la hiérarchie des salaires, de 
l'unité d'action, du pool charbon- 
acier, de la presse, etc.), nous 
montrent combien sont graves et

vrier qualifié et d’un jeune ou­
vrier sortant d’apprentissage ;

— D’autre part, du risque de 
chômage qu’entraîne pour les 
jeunes la mise en application 
de cette loi,

Décident d’entériner l’accord 
tacite existant jusqu’alors par 
l’accord écrit ci-dessus :

— Les jeunes ouvriers accep­
tent le salaire actuel (paie du 
10 mars 1951) ;

— La direction s’éhgage à 
une augmentation de 5 francs 
minimum par mois de travail 
effectif, jusqu’à concurrence du 
salaire minimum en vigueur ;

— La direction s’engage, 
d’autre part, à ne pas remercier

apprentis sont susceptibles de 
passer le C.A.P. au bout de deux 
ans, d’autres ne l’obtiendront 
jamais ;

b) Ils estiment toutefois que 
le C.A.P. ne confère pas auto­
matiquement à un jeune ap­
prenti les qualités requises d’un 
bon ouvrier, mais qu’il est la 
sanction normale de l’appren­
tissage.

En conséquence, ils estiment 
utile la pratique du contrat de 
perfectionnement dûment enre­
gistré, tant pour les titulaires 
du C.A.P. (sortant des écoles 
techniques ou formés sur le tas) 
que pour les apprentis qui ont 
échoué au C.A.P.

Estimant, par ailleurs, qu’ils 
n’ont pas à réglementer la du­
rée d’un contrat qui est éven­
tuellement un cas d’espèce, ils 
pensent néanmoins que six mois 
lui confèrent une durée raison­
nable, au bout de laquelle

des jeunes ouvriers pendant l’employeur doit avoir apprécié
cette période de transition, sauf 
en cas de manquements répétés 
à la discipline de l’atelier, ou 
de faute grave.
La direction.

Le représentant 
des jeunes ouvriers.

Le délégué ouvrier.
Inutile de dire que les jeunes 

refusent de signer ces contrats.

sainement les capacités des in­
téressés.

Enfin, ils rappellent que la loi 
sur le minimum interprofes­
sionnel garanti leur fait une 
obligation de donner le mini­
mum à leurs salariés, physique­
ment aptes, et non pourvus d’un 
contrat.

En ce qui concerne les situa-
Dans le même temps, la Fé- tions de fait qui peuvent exis- 

dération d’industrie qui groupe ^ sujet, dans les diffê­
les Employeurs métallurgistes rents ateliers, le Syndicat esti- 
de Lorient au cours d’une réu-
nion, précisait la 
tronale.

position pa-

Amiral, représentant l'Union dé­
partementale, notre Fédération, 
comme la C.F.T.C. dans son en­
semble, progresse ; c'est pour­
quoi, unis plus que jamais, du 
collecteur d'entreprise au mem­
bre du Bureau fédéral, nous de­
vons ensemble bâtir un syndica­
lisme fort et averti.

Après que Tuison eût répondu 
aux interventions, le rapport mo­
ral fut adopté à l'unanimité.

Il appartenait ensuite à notre 
camarade Marcel Poncet, trésorier 
du syndicat, de nous présenter le 
rapport financier et de nous in­
diquer le taux des nouvelles co­
tisations, qui fut adopté à l'una­
nimité.

Sur proposition d'un délégué, 
un tract sera tiré et distribué à 
nos adhérents pour leur expliquer 
comment s'effectue la ventilation

complexes les problèmes qui se dej. coüsafions. Après discussion
ce rapport financier fut adopté à

L A  P R E U V E . •  •
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Q uelques r é s u l ta ts  d ’é lec tio n s des 
cem bre 1951.

délégués d u  personnel, :  Dé-

NOMBRE DE VOIX
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l'unanimité.
Il revenait à notre camarade 

Lochon, président du syndicat, de 
clore cette réunion. Il nous rap­
pelle qu'il serait vain de parler 
de promotion ouvrière sans un 
syndicalisme fort et outillé.

Le bureau de notre syndicat 
reste ainsi composé :

Président : Robert LOCHON.
Trésorier : Marcel PONCET.
Trésorier adjoint : André BON­

HOMME.
Secrétaires : Robert PERNOUD, 

Roger TUISON, Mlle MOULIN, 
Marc SUC.

Lorsque les employeurs 
se réunissent

Sous la présidence de M. Gi- 
band, les Employeurs métallur­
gistes se sont réunis le 22 no­
vembre, à 10 heures, au siège de 
la Fédération de l’Industrie. Ils 
étaient assistés de deux repré­
sentants de l’Union des Indus­
tries métallurgiques et miniè­
res.

En ouvrant la séance, le pré­
sident demande aux représen­
tants de l’U.I.M.M. d’être son 
interprète et celui de ses collè­
gues auprès de l’Union et de la 
remercier de ses conseils éclai­
rés et désintéressés et de la do­
cumentation magistrale qu’elle 
leur a fait parvenir.

L’ordre du jour est ensuite 
abordé :

1) Rédaction nouvelle de l’ac­
cord de salaires signé le 18 sep­
tembre et dépôt éventuel aux 
Prud’hommes.

Après discussion, les membres 
du Syndicat décident ce qui 
suit :

a) Ils restent résolument at­
tachés à la notion des groupes, 
sont fermement résolus à aban­
donner la classification Parodi;

— Estimant que la nouvelle 
rédaction proposée par eux à la 
suite de l’intervention de l’ins­
pecteur du Travail sauvegar­
dait les intérêts des deux par­
ties, considérant que les Syndi­
cats ouvriers n’ont pas accepté 
cette rédaction et on ont pro­
posé une nouvelle qui ne sau­
rait être acceptée du côté pa­
tronal ;

— Constatant, enfin, que les 
délégués ouvriers ont signé un 
accord le 18 septembre, que cet 
accord est en vigueur, estiment 
que eet accord peut parfaite­
ment être enregistré tel quel 
aux Prud’hommes ;

b) En ce qui concerne le texte 
de l’accord proposé par l’ins­
pecteur du Travail, avec l’ac­
cord des Syndicats ouvriers, 
traitant des contrats d’appren­
tissage, des contrats de perfec­
tionnement, des salaires des 
jeunes ouvriers.

Les employeurs déclarent : 
a) Qu’à leur avis, il n’est pas 

nécessaire de réglementer la 
durée et les modalités d’un con­
trat qui dépendent essentielle­
ment de la profession et des ca­
pacités de l’apprenti. Us consta­
tent, d’ailleuTs, que certains

me qu’il n ’est pas habilité à 
préconiser une solution d’ordre 
général.

La solution doit être recher­
chée, dans le cadre de l’entre­
prise, dans l’intérêt des parties, 
dans un sentiment de compré­
hension, tant du côté salarié 
que du côté employeur.

Le texte du projet de contrat 
cité au début de cet article, 
nous montre de quelle compré­
hension il s’agit...

LIBRES PROPOS 
IDE LA CISAILLE
I RATIONALISONS...

La K Terre Nouvelle » nous 
apprend, dans une rubrique 
intitulée « Encore des infor­
mations », que l'Institut Na­
tional des statistiques vient 
d’élaborer un menu scienti­
fique à 306 francs par jour 
et par personne, composé de 
65 grammes de v i ande ,  
765 grammes de pommes de 
terre, 442 grammes de pain, 
représentant 2.900 calories.

Voilà, si l’on peut dire, un 
menu concentré... et même 
scientifiquement établi.

Mais, est-ce que les pay­
sans accepteraient un tel 
principe pour leurs vaches ? 
PAS POUR NOUS...

La presse nous informe, et 
cela d’après des statistiques 
sérieusement établies, qu’il 
y a actuellement en France 
une automobile pour 20 ha­
bitants.

Le chiffre nous ayant sem­
blé assez élevé, la « Voix 
des Métaux » a mené une 
enquête à travers tout le 
pays, et notamment chez les 
métallos.

Il apparaît que la statis­
tique précitée n’est nulle­
ment valable pour les tra­
vailleurs.

Après recoupement, con­
trôle, etc., il semble bien que 
la conclusion qui S’impose 
soit la suivante :

Les métallos donnent aux 
autres catégories sociales de 
quoi rouler, et ces dernières 
ne se font pas faute de rou­
ler les métallos.

Il rt’est pas impossible que 
cette conclusion puisse éga- 
lement s’appliquer 
concerne les avions
**«*#«*****#**#**>

jer en ce qui 
tons.
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Difficultés
dans

d’approvisionnement 
la métallurgie

Les difficultés rencontrées 
par les usines métallurgiques 
pour s’approvisionner en tôles 
— profilés, demi-produits et 
matières premières — et qui ne 
dépendent pas du pool Schu­
man, puisque celui-ci n’est ni 
ratifié partout (notamment en 
Allemagne) ni appliqué, n’ont 
pas échappé à notre Fédération, provisionnement à 

Après un certain nombre de îeur référence, 
démarches, nous posions, le 18 
décembre dernier, ce problème 
au président du Conseil et aux 
ministres intéressés par la let­
tre ci-dessous :

férentes raisons techniques, la 
référence à la moyenne des ton­
nages reçus en 1949 et 1950 qui 
détermine les livraisons actuel­
les, s’est révélée défavorable 
dans leur cas particulier. Il a 
donc été demandé aux forges 
d’assurer à ces ateliers, pour 
l’année 1952, un rythme d’ap- 

150 % de

« Monsieur,
« Notre organisation syndica­

le est saisie de manière très 
pressante par les Comités d’en­
treprise d’un grand nombre 
d’usines de transformation ou 
d’utilisation des métaux, des 
difficultés d’approvisionnement 
en produits sidérurgiques ren­
contrées dans cette industrie.

« Tant dans la construction 
navale : Chantiers de Dunker­
que, La Seyne-sur-Mer, que 
dans la mécanique générale : 
Ets Vérot, à Dunières (Haute- 
Loire), aux Ateliers du Nord de 
la France, Matériel roulant, à 
Blanc-Misseron (Nord) ou aux 
Ets Paindavoine, à Lille — et 
nous pourrions allonger la liste 
— les mêmes difficultés se font 
jour et Inquiètent nos camara­
des.

« Nous vous serions très obli­
gés de bien vouloir nous indi­
quer les mesures qui sont envi­
sagées pour empêcher le chô­
mage pour le personnel consi­
déré et pour permettre aux in­
dustries en cause de tourner 
normalement.

« Avec nos remerciements 
anticipés, veuillez agréer... »

Dans le même temps, notre 
organisation saisissait le Con­
seil Economique du problème 
pour étude, et nos camarades 
des comités d’entreprise agis­
saient de leur côté pour que des 
solutions positives intervien­
nent.
LA REPONSE MINISTERIELLE

Nous avons reçu des réponses 
des différents ministères et don­
nons ci-dessous un extrait de 
celle émanant du ministre de 
l’Industrie et du Commerce — 
datée du 30 janvier :

Par lettre en date du 18 dé­
cembre, vous avez attiré mon 
attention sur les difficultés 
d’approvisionnement en acier 
rencontrées par les Industries 
de transformation et d’utilisa­
tion des métaux.

J ’ai l’honneur de vous faire 
savoir que cette situation a rete­
nu toute mon attention et a été 
étudiée en détail par le Service 
de la Sidérurgie.

Vous n’ignorez pas les efforts 
poursuivis par le Gouvernement 
pour développer notre produc­
tion nationale d’acier qui reste 
néanmoins limitée par la pénu­
rie actuelle de coke et de fer­
railles.

En ce qui concerne les Chan­
tiers de construction navale les 
difficultés ont été accrues du 
fait qu’après une baisse d’acti­
vité pendant l’année 1950 et le 
début 1951, ils viennent d’enre­
gistrer au cours des derniers 
mois d’importantes commandes 
qui nécessitent, pour être exé­
cutées dans les délais prévus, 
une augmentation notable de 
leur approvisionnement en tôles.

Une mesure spéciale a donc 
dû être prise à leur égard et il 
vient d’être demandé aux For­
ges d’assurer à l’ensemble de la 
profession de la Construction 
navale une livraison mensuelle 
oe 8.000 tonnes de tôles pour le 
premier trimestre 1952, étant 
entendu que des efforts seront 
faits pour augmenter encore ce 
contingent au cours des trimes­
tres suivants.

Les difficultés d’approvision­
nement en acier des Ateliers du 
Nord de la France viennent 
également d’être étudiées en dé­
tail. Leurs réceptions au cours 
de l’année 1950 ayant subi une 
baisse exceptionnelle, pour dif­

Le cas des Etabllsements 
Paindavoine, enfin, dont la si­
tuation était particulièrement 
difficile, vient d’être réglé par 
l’octroi d’une priorité de 30 
tonnes de tôle de 10 mm.

Il y a tout Heu de penser que 
ces diverses mesures permet­
tront d’assurer aux entreprises, 
etc., etc.

Nous continuons nos démar­
ches et interventions et deman­
dons à nos camarades d’écrire 
à la Fédération dès que des dif­
ficultés de ce genre se présen­
tent.

LA FEDERATION.

HAIITM0NT
Depuis plusieurs années déjà, 

les Aciéries du Nord connaissent 
des difficultés provenant de rai­
sons diverses.

Précédemment outillées en 
vue d’effectuer des travaux pour 
la S.N.C.F., les divers établisse­
ments de la Société n’ont pas su 
s’adapter assez rapidement à 
une reconversion qui s’avérait 
indispensable.

Des fautes multiples furent 
commises, malgré les protesta­
tions et suggestions des mem­
bres C.F.T.C. des différents Co­
mités d’entreprise.

Quoi qu’il en soit, après la fer­
meture de l’usine de Marseille, 
le personnel de l’usine d’Haut- 
mont, 508 ouvriers et 212 em­
ployés, se voient licenciés au­
jourd’hui du fait des abandons 
successifs de ceux qui avaient 
la responsabilité de cet établis­
sement.

Et pourtant le carnet de com­
mandes reste garni, du person­
nel qualifié se trouve en place, 
capable d’assurer des prix de re­
vient intéressants.

La Fédération continuera à 
lutter aux côtés des salariés 
d’Hautmont pour que les tra­
vailleurs ne soient pas les vic­
times des erreurs des autres.,W WVWW>AftA>VWWVVVVW>/Vy/WV\/WVWW

CL chacun ôon du
(Suite de la page 1)

Par soumission aux égoïsmes dorés, on a laissé les prix 
ronger la monnaie, la spéculation ruiner la santé du pays, 
l’injustice s’installer partout, tellement arrogante qu’elle 
appelle la colère.

Les fraudes, la désertion des capitaux vers l’étranger et 
leur camouflage en or, les mille moyens astucieux utilisés 
pour faire fortune en peu de temps, tout cela au détri­
ment de ceux qui, non seulement ne trichent pas, mais 
font la richesse du pays.

Comment s'étonner si des impatiences populaires se 
manifestent, si parfois le désespoir apparait sous le poids 
des injustices, des malhonnêtetés et des erreurs ?

li serait vain de vouloir opposer à cela les inquiétudes 
Internationales, ou des promesses pour demain.

Si l’on veut que les travailleurs s’identifient à la Nation, 
il faut qu’elle cesse d’être pour eux une marâtre, et que 
l’on rende à chacun d’abord selon son dû.

Et s’il reste des sacrifices à demander, que l’on se 
tourne vers les profiteurs. Ceux-là ont beaucoup à rendre.

Suppression des importations
(.SUITE DE LA PAGE  1)

Les principales sources de 
monnaie étrangère restent les 
exportations et le tourisme, et 
tous les deux sont touchés par 
les prix français.

Ce qui frappe le plus dans les 
raisons données par les étran­
gers qui refusent d’a c h e t e r  
chez nous, c’est le manque de 
sérieux de nos prix sur les 
marchés extérieurs. Cela est 
également cité par les touristes 
qui viennent chez nous.

Il semble que la politique du 
coup de fusil pratiquée par cer­
tains hôteliers se soit transmise 
au domaine industriel. On veut 
gagner beaucoup d’argent en 
une seule fois, et l’on s’étonne 
que le client n’y revienne plus.

La différence m a r q u a n t e  
dans le domaine de la concur­
rence n ’est pas toujours le prix 
de revient, mais bien le prix de 
vente.

La qualité française est cer­
tainement intéressante, mais 
ne justifie pas des écarts de 
prix disproportionnés avec la 
concurrence étrangère.

Et c’est une des raisons de 
notre déficit.

Une autre réside dans la pa­
resse des capitaux pour rentrer 
en France. Expédier de la mar­
chandise à l’étranger n’est pas 
directement intéressant pour 
l’économie nationale si les de­
vises correspondantes ne ren­
trent pas.

Il semble bien que le climat 
des pays vers lesquels nous ex­
portons doit être bien doux et 
abrité, notamment des vents 
de l’Est, car l’argent, ou bien 
y reste prudemment, ou bien 
met des mois ou des années à 
revenir chez nous.

PAS DE SYNDICATS FORTS
SANS CAISSE DE DEFENSE 
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EST UNE VICTOIRE SUR 

L ’ I N J U S T I C E

L e ®  l e ç o n s  d u  p a s s é

V a i n c r e  l a  m i s è r e
Le chemin parcouru

A l’aurore du Mouvement ou- montre ce que plus d’un siècle
vrier, les conditions de vie des 
travailleurs sont quasi inima­
ginables pour les ouvriers d’au­
jourd’hui. Pourtant la compa­
raison de la situation des ou­
vriers du milieu du 19e siècle 
avec la nôtre peut être pour 
nous source d’enseignements. En 
effet, cette comparaison nous

d’action ouvrière a pu donner 
comme bien-être aux travail­
leurs, elle nous montre aussi la 
haute valeur militante, le sens 
élevé de la dignité humaine que 
possédaient les premiers mili­
tants qu’ils soient de France ou 
d’ailleurs.

V. M.

Discours prononcé par l’ou­
vrier tisserand anglais Mars- 
den, le 25 février 1839, devant 
la u Convention » qui réunissait 
tous les délégués du Mouve­
ment chartiste.

« J ’appartiens à une classe 
d’hommes peut-être plus mal 
payée qu’aucune autre, à une 
classe d’hommes dont le travail 
a subi malheureuser cnt une dé­
préciation de valeur tandis que 
leur nombre et leurs privations 
ont augmenté en proportion. Et 
c’est au point que leurs souf­
frances ne peuvent plus être en­
durées plus longtemps...

Je suis un tisserand à la main, 
et puis bien me rappeler le

tombent sur lui avec une puis­
sance écrasante parce qu’il est 
sans défense et dépouillé de 
tout ; ses salaires ne lui ont ja­
mais laissé la possibilité de met­
tre de côté rien de ce qui pour­
rait lui permettre de supporter 
les accidents comme la maladie 
ou le chômage involontaire, un 
mauvais travail ou les mille ha­
sards des fluctuations indus­
trielles. Quand un tisserand 
prend sa pièce et la porte au 
magasin tout ce qu’il reçoit pour 
ce qui lui a coûté une semaine 
de travail, c’est tout au plus 
cinq shillings et encore a-t-il à 
débourser plus de la moitié de

son au milieu des siens qui, 
mourant de faim lui demandent 
tout haut du pain, que lui reste- 
t-il, que le désespoir ? ou qui 
pourra lui reprocher les consé­
quences ?

Laissez-moi maintenant vous 
parler de moi-même, non dans 
le dessein d’assurer plus d’atten­
tion de votre part, mais afin 
de vous prouver que je ne parle 
pas d’après les « on dit », mais 
d’après mes propres souffrances

Et c’est pourquoi je dois être 
pardonné pour toute chaleur 
d’expression qui pourrait paraî­
tre toucher à la violence. Mon 
beau-père qui vivait avec moi 
n’avait pas réussi le mardi soir à 
obtenir la commande d’une piè­
ce — Notre maison était desti­
tuée de tout moyen de subsis­
tance. Le mercredi matin l’heure 
du déjeuner vient, point de dé­
jeuner, l’heure du dîner vient, 
point de dîner, l’heure du souper 
vient et nous continuons à être 
affamés !

Tel était le dénuement de ma 
maison que pas un article ne 
restait à mettre au Mont de pié­
té. Cependant ma femme avait 
un enfant fort et bien portantcette somme pour son feu, son 

temps où je gagnais 30 shillings loyer, sa lumière, etc., ce qui ne attaché* à" son”sein"comme**une 
par semaine, ce qui était le cas laisse qu une si misérable pi- sangSue buvant le sang de son 
pour le tisserand à la main en tance que la nature, sans sou- cœur Lorsqu’au ” t j ’adressai 
1814 ; et maintenant la même tien succombe sous le poids des quelques questions à ma femme, 
somme de travail accomplie ne souffrances accumulées. Sa las- elle ne me répondit pas. Je m’a-
me donnerait pas un salaire de 
7 shillings. Quelque attentif que 
soit le tisserand, quelques favo­
rables que soient ses perspecti­
ves d’avenir il y a des malchan­
ces qui lui sont communes avec 
le reste de l’humanité, mais il 
diffère de presque toute autre 
classe, libre de pourvoir à ses 
besoins en ceci : ces infortunes

situde est prise pour de la pa­
resse, ses voisins commencent à 
perdre confiance en lui et alors 
son crédit ruiné, au milieu de 
la pauvreté quel est son lot, si­
non la misère ?

Les sources de pitié sur les­
quelles il compte sont presque 
entièrement épuisées ; méprisé 
au dehors et misérable à la mal-

larmai et c’était horrible, elle 
s’était évanouie d’épuisement. Je 
me levai, je retournai sens des­
sus dessous la huche à farine, 
versai les fragments sur la ta­
ble, les réunis dans un bol et fis 
un peu de porridge de farine 
d’avoine. Et c’est à quoi j’attri­
bue sans hésiter le salut de sa 
vie. »

C’est encore une des raisons 
de notre déficit.

La suppression des Importa­
tions ne changera rien à cela. 
Elle risque au contraire de 
nous gêner dans l’approvision­
nement en matières premières 
et en certaines denrées de con­
sommation, donc de ralentir 
l’activité du pays et de faire 
monter les prix.

Et surtout, une telle politique 
de repliement nous fait tour­
ner le dos à l’indispensable coo­
pération internationale.

Vraiment, le libéralisme inté­
gral ou mitigé est incapable de 
faire des choses intelligentes.

L'abondance
c e s l  l ’i n s é c u r i i è . . .

Du moins c’est ce que nous ! 
apprend le Congrès de la ! 
Fédération des Exploitants ; 
Agricoles qui s’est tenu fin 
janvier.

Le thème général reste ! 
que l’agriculture est pauvre ! 
et reste la grande sacrifiée, ; 
que les prix agricoles ne ; 
sont pas suffisants, et que ; 
l’échelle mobile des salaires ; 
n'est pas applicable si elle ; 
n’est pas accompagnée d'une ; 
échelle mobile des prix agri- \ 
coles.

Nous, nous pensons exac­
tement le contraire, c’est-à- ; 
dire que c’est parce que les ' 
prix — et notamment les 
agricoles — grimpent gail­
lardement à l'échelle, que 
les salaires ne peuvent pas 
attendre indéfiniment sur le ! 
palier.

Le journal « France-Soir » i 
publiait à la même époque 
les informations suivantes, 
extraites du rapport Déran­
gé sur les recettes fiscales :

Ont cotisé à la surtaxe ! 
progressive, pour leurs reve- ! 
nus de 1949 :

603.000 industriels,
67.000 agriculteurs,

2.866.571 salariés et pension­
nés,

99.930 professeurs, avo­
cats, médecins, etc. ;

Les agriculteurs, qui figu­
rent pour 31,5 % dans la ! 
composition de la popula­
tion active du pays, repré­

sentent 1,9 % des assujettis; 
à la fameuse surtaxe pro­
gressive.

Signalons qu’en 1949 les 
agriculteurs ont payé 20 mil- ] 
liards d’impôts contre 640 ; 
milliards payés par les sala­
riés.

A titre d’indication, voici 
le revenu en 1951 pour cer-1 
tains produits :

281 milliards pour le blé,
530 m i l l i a r d s  pour la; 

viande,
325 milliards pour les pro­

duits laitiers,
et il n’est pas question, dans 
ces chiffres, de la betterave, \ 
du vin, etc. Vraiment l’abon- ; 
dance, c’est l’i n s é c u r i t é , ;  
mais pour les salariés seule­
ment...
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